
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article : Article 5

Déposée par Madame ou Monsieur : Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 5 (1) : Les droits fondamentaux :

Retenir la formule « La charte figure dans un Protocole annexé à celle-ci ».

Ainsi l’article 5(1) devient comme suit :

La charte des droits fondamentaux fait partie intégrante de la Constitution. La charte figure

dans un Protocole annexé à celle-ci.

Explication éventuelle :

Le but de la Convention est de rédiger un texte constitutionnel simple et lisible pour les

citoyens. Intégrer la Charte telle qu’elle est, conduirait à un texte constitutionnel

nécessairement volumineux. En outre, son intégration textuelle dans le futur Traité

nécessiterait la modification de certains de ses articles. Matériellement, il serait difficile

pour la Convention de se livrer à un tel exercice.


